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ASSR 1 et ASSR 2

Le 27 Mars, les élèves de 5ème vont passer leur diplôme d’ASSR 1.

Les 28 et 29 Mars, ce sera au tour des élèves de 3ème de passer le diplôme d’ASSR 2. Il est utile de rappeler que
l’obtention de ces diplômes est nécessaire et obligatoire pour passer par la suite le permis de conduire.

Bonne chance à tous !
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